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NANGY-OUEST

NANGY-EST

LES GRANDS
PRES

LES
CONTAMNASSES-EST

LES FOURNEAUX

TANTALLIOU

CHAMP VIEUX

LES
CONTAMNASSES-OUEST

LA RASSE

SOUS LES
VIGNES

DU MAURE

VIGNES DU
MAURE-OUEST

VIGNES DU
MAURE-EST

LA COULAZ

L'ISERABLE

CHEZ MICHAUD

LA DOIE

LES CHAMPS
ROUX D'EN-BAS

LES CHAMPS
ROUX

D'EN-HAUT

VATRAT

LE PUISOIR

VIGNES DES
CROSETTES

L'ARTIERE

LES CROSETTES SUR LES
VIGNES

AU CHETAZ

LES GRANDS
CHAMPS

DE NANGY

LES CHAMPS
GOURETS
D'EN-BAS

LES CHAMPS
GOURETS

D'EN-HAUT

LES CHENOBLES

LA BRECHIERE

LA MORNETTE

LA COMMUNE
DU MILIEU

VERS LES
MOLLIERS

LES TATES
D'EN-BAS

LE PLOMB

VERS LA CROIX
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LES TATES
D'EN-HAUT

BOIS DE
L'ENFER

LES CHAMPS
MIGNONS

BOIS
RAYMOND-EST

BOIS
RAYMOND-OUEST

LES THIOLLAZ
D'EN-BAS

LES CAOUETTES

SAUVY

BOIS JACQUET

COMMUNE
DU BOIS

RAYMOND

LE MIROIR

LA LOI

CHEZ
MONTESSUIT

CHAMPS DES
TATTES

L'ENCLOS-OUEST

L'ENCLOS-EST
L'ENTREMOY

LES THIOLLAZ
D'EN-HAUT

LES
BOSSONNAILLES

PRE BERGUET

CHAMPS LIAUDY

LES NOYERS

LA PLANCHE

LES SERVES

LA COVAGNE

POLINGE

LES
AIGUILLONS

D'EN-BAS

BOIS DE
PIERRE

CHAMPS SACE

LES AIGUILLONS
D'EN-HAUT

PANTOU

BUCHECOU

CLOISOT

LES
RATERIAZ-EST
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RATERIAZ-OUEST
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AU MAILLET
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BORINGES-EST
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D'EN HAUT

LES PARCHETS
D'EN BAS
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D'EN HAUT

LES VIGNES
DE BORINGES

LES CONCHES
D'EN BAS
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Les zones urbaines et à urbaniser

Autres éléments

Les zones naturelles et agricoles

Les éléments remarquables du paysage

Ua

Bâtiment susceptible de faire l'objet d'un changement de destination en zone A ou N
au titre de l'article 151-11 2° du CU

Emplacement réservé au titre L151-41 1° à 3° du CU

Servitude pour logements aidés Au titre de l'article L151-15 du CU

Secteur soumis à Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP)

Largeur de plateforme Recul par rapport à l'axe

Cheminement ou voirie à créer

Recul de 35 m : Règles d'implantation des constructions par rapport aux voies publiques

Ferme (cheptel supérieur à 40 bovins)

 Origine DGFiP Cadastre © Droits de l'Etat réservés ® 2022

Espace boisé classé au titre de l'article L113-1 du CU

Espace protégé au titre des continuités écologiques au titre de l'article L151.23 du CU

Repérage du petit bâti patrimonial au titre de l'article L 151-19 du CU

Centre bourg

Hameau de Boringes

Habitat intermédiaire

Secteur avec servitude commerciale au titre de l'article L.151-16 du Code de l'Urbanisme

Secteur avec servitude de mixité sociale au titre de l'article L.151-15 du Code de l'Urbanisme

Habitat individuel densité moyenne

Zone d'intérêt général et collectif

Zone autoroutière de l'A40

Activités industrielles et artisanales

Urbanisation future - Réserves foncières

Extension du centre bourg et de Boringes

Urbanisation après réalisation des équipements

Future zone d'intérêt général et collectif

Zone d'activités équipements de santé

Secteur à vocation hôtelière

Zone de développement économique

Vu pour être annexé à la délibération du Conseil Municipal du

Ua1

Ub

Ub1

Ub2

Uc

Ue

Ur

Ux

AU

AUb

AUc

AUe

AUha

AUho

AUx

Activité agricole

Secteur agricole paysager

Aire d'accueil pour les gens du voyage

Protection de la nature

Zone de milieux naturels sensibles

Zone naturelle de Loisirs

Secteur de loisirs sports mécaniques
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